Droit a la reintégration a la nationalité
francaise

Par boukerma, le 08/01/2011 a 20:04

Bonjour,rnje suis algérien,médecin de formation,je me nomme mr;Boukerma lahouari né le 22
avril 1959 EN Algerie sous les drapeaux francais; je voudrais reintégrer la nationalité
francaise, quelle est la démarche a suivre ?

Par amajuris, le 09/01/2011 a 16:58

bjr,rnla réintégration signifie que vous pouvez établir avoir déja eu la nationalité
francaise.rnsinon cette demande est soumise aux mémes conditions et regles de la
naturalisation avec assouplissement de certaines conditions (pas de conditions de durée de
séjour en France).rnvous trouverez les renseignements sur le site http://vosdroits.service-
public.frrncdt
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